






































En fouillant les vieux papiers ... 

Le responsable de la Revue 
d'Histoire du Bas Saint-Laurent, 
Noël Bélanger, m 'a fait l'hon­
neur de trouver quelque peu o­
riginale la monographie que j'ai 
écrite sur la paroisse de Saint­
Jean-de-Dieu et il me deman­
de de donner mes impressions 
sur les difficultés que j'ai ren­
contrées et sur les faits qui 
m 'ont le plus frappé . 

Les difficultés 
d'une enquête rapide 

Je tiens d 'abord à souli­
gner que je me suis lancé dans 
cette aventure , à cause de l 'a­
mitié qui me lie au curé de la 
paroisse, M. Emile Dubé. Une 
monographie doit se fabriquer 
comme un bon vin , c 'est-à-dire 
avec des éléments du terroir , qui 
mijotent lentement et qu 'on 
manipule avec amour. Je n'a­
vais pas le choix . C'était un 
pays que je ne connaissais à 
peu près pas. Surtout , je n'a­
vais pas en mémoire de tes 
vieux types de ruraux qui font 
le sel et la couleur d 'une é­
poque et d'un lieu. Le travail 

M. Louis Sirois, l'un des meilleurs fo­
restiers de son temps en compagnie de 

m'a été demandé en octobre et, 
si on tient compte des exigen­
ces des directeurs d' imprime­
ries, j'avais à peu près trois 
mois pour rédiger le texte . Il 
fallait aussi recueillir des photos, 
car comment reconstituer une 
époque au temps du visuel 
sans illustrer l'écrit. 

J'ai d 'abord pensé à établir 
un questionnaire qui servirait à 
me fournir les briques qu ' il me 
suffirait , par la suite , d'unir 
ensemble pour réaliser le plan . 
J'avais d'avance l' impression 
que cette tentative achopperait 
et , de fait, c 'est ce qui arriva . 
Il faut le contact direct et per­
sonnel pour escompter des résul­
tats intéressants en ce domai­
ne. Je ne veux pas dire que 
les personnes chargées de l'en­
quête n'ont pas ou ont mal 
travaillé. Il nous aurait fallu u­
tiliser les bandes sonores pen­
dant plusieurs jours et pour 
chaque personne questionnée. 
Les délais ne nous permettaient 
pas ce procédé. Je ne voudrais 
pas que vous trouviez la com­
paraison blessante ou déplacée, 

mais les vieux fonctionnent un 
peu comme un alambic et ils 
n'extraient les fruits de leurs 
souvenirs que goutte à goutte. 

J'étais désespéré. Je pouvais 
bien utiliser mes souvenirs per­
sonnels mais je n'ai pas cent 
ans. Toutefois, depuis longtemps, 
je pensais fouiller dans les 
prônes des vieux curés, as­
suré qu ' ils contenaient des tré­
sors pour la description du quo­
tidien des gens du temps passé. 
Pour la monographie du Sémi ­
naire diocésain, que j'avais ac­
ceptée dans les mêmes cir­
constances en 1963, j'avais été 
sauvé par un chroniqueur de 
génie qui s'appelait le chanoine 
Fortunat Charron . 

Mais encore là , il fallait 
trouver des curés de talent (ils 
ont tous du talent, mais pas 
nécessairement celui de chroni­
queur), des curés de talent, dis­
je , qui , par intuition connais­
saient la valeur de l'événement. 
La Providence a récompensé 
mon risque et m 'a fourni deux 
curés " en or": l' un, M. Jobin, 
de 1887 à 1895 et l'autre, M. 

son épouse (Géraldine Morency) Une ferme de Saint-Jean vers 1870, d'après un dessin. 
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Visite pastorale, à Saint-Jean, de Sa grandeur Mgr André-Albert Blais, vers les années 1900. 

J.-E. Ouellet, de 1895 à 1906. 
Et le tour était joué. Ces deux 
vieux curés, à la lueur de leur 
lampe à l'huile, sans radio et 
sans télévision, prenaient le 
temps d'écrire de longs prônes, 
d'une calligraphie parfaite , dans 
une langue qui ferait honte à 
bien des super-professeurs d'au­
jourd'hui. Et c 'est ainsi qu'a­
vec ces vieux guides j'ai eu 
l'impression de vivre avec les 
paroissiens de Saint-Jean. 

Ce qui m'a le plus ému 

On me demande de dire ce 
qui m'a le plus ému en parcou­
rant ces vieux papiers . Pour ê­
tre franc, il me faudrait répon­
dre que tout m'a ému: les 
deux, trois, cinq ou dix sous 
que rapportent les quêtes du 
dimanche et qui nous indiquent 
bien la pauvreté des premiers 
colons; le nombre étonnant d'en­
fants qui meurent de 0 à 10 
ans des suites de maladies con­
sidérées comme bénignes aujour­
d'hui mais qui étaient mortelles 

à l'époque , à cause du manque 
de médicaments et de soins 
compétents; la saignée extraordi­
naire de notre jeune popula­
tion vers les "Etats": on re­
vient au printemps pour "les 
travaux" et on repart l 'autom­
ne, suivant le rythme existen­
tiel des oies sauvages. Cepen­
dant , les limites de cet article 
ne me permettent pas de tou­
cher plus que deux points . 

D'abord, la vie des fores­
tiers. La région de Saint-Jean 
ne contient pas de lacs mais 
elle est striée de rivières et de 
fort belles dont les noms son­
nent à nos oreilles comme une 
musique: la Trois-Pistoles , la 
Boisbouscache, la Mariékèche, 
la Toupiqué , la Sénescoupe . Je 
ne sais pas si nos pères ont 
pris très tôt l'arbre en hai­
ne parce qu ' il pouvait toujours 
cacher la présence d ' un I­
roquois. Toujours est-il qu ' ils 
ont été depuis les débuts de 
grands abatteurs de bois, au 
point même qu ' ils n 'ont ja-

mais pris le temps de s'arrê­
ter pour en apprécier la valeur 
et l'ont toujours donné aux com­
pagnies pour une brique de lard 
gelée qu ' ils mangeaient au froid 
avec de , la mélasse figée . La 
région du grand lac Squatec 
leur apparaissait comme une 
réserve inépuisable. Avec la ma­
tière première , les chemins 
d'eau et la compagnie Brown à 
l 'embouchure de la rivière 
Trois-Pistoles pour recueillir 
les profits, les sueurs et mê­
me le sang de quelques martyrs , 
rien de surprenant que le vil­
lage de Saint-Jean ait produit 
des forestiers dont la réputation 
allait très loin. 

Les bûcherons partaient 
pour les chantiers dès les tra­
vaux des récoltes terminés , pour 
ne revenir qu 'a u Jour de l'An. 
Après une quinzaine de jours 
de festivités, où plusieurs se 
chauffaient la luette avec " l 'étof­
fe du pays" (c'est le nom 
qu 'on donnait au "caribou " à 
Saint-Jean) on reprenait le che­
min de la forêt pour finir l'a-
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battage et, surtout , profiter de 
la " hauteur des neiges" pour 
le charroyage des billes et 
l'empilage le long des riviè­
res. Raconter la vie de ces hom­
mes, durs à leur corps et durs 
à l 'ouvrage, paraîtrait un ro­
man aux yeux des gens de no­
tre temps . On déjeunait assez 
tôt pour être rendu sur les 
lieux du travail avec la bar­
re du jour, on dînait sur pIa­
ce et le soir, après un souper 
pris à la hâte, on se glis­
sait tout habillé sur des mate­
las de branches de sapin , dans 
des vêtements trempés de su­
eur et de neige fondue . Sou­
vent, la bourasque poussait la 
neige par les fentes de la ba­
se du camp, ce qui faisait 
qu'on couchait pratiquement 
sur la glace. 

A la fin des travaux, on 
descendait à la maison, car c'é­
tait l'époque des naissances à 
l 'étable et la "créature" ne suf­
fisait plus à la tâche. Puis, 
le printemps s'attaquait aux 
rivières avec les solei Is pl us 
chauds et les pluies de la fin 
de mars et du début d'avril . 
Quand survenait le grand défer­
lement des eaux, c'était fê­
te au village et les bottes des 
"draveurs" BRALAIENT au 
pied du lit . 

Le départ était marqué par u­
ne cérémonie à l'église. On s'i­
maginerait assister au départ de 
Dollard pour le Long-Sault. Le 
curé ne voulait pas voir ses 
hommes partir sans les avoir 
confessés, leur avoir donné la 
sainte communion et leur avoir 
donné l'occasion d'assister à une 
messe où il prenait bien soin 
de leur recommander d'éviter 
jurements et blasphèmes. Les 
hommes pouvaient alors aller 
se battre contre l'élément liqui­
de, manoeuvrer la "zazoche" 
de jour et de nuit, descendre 
les rapides, faire sauter les em­
bâcles au risque de leur vie. 
Le flottage du bois était encore 
plus exigeant que les chantiers. 
Il fallait "détenter" tous les 
matins, subir la chaleur du so­
leil qui "plombait", durant le 

20 

jour, dans les escarpements, 
(je pense aux Portes de l'En­
fer) et le froid glacial des nuits 
claires d'avril dans une tente 
mal isolée, plantée dans une 
"éclaircie" au caprice du train 
de bois. On se couchait souvent 
trempé jusqu'aux os à cause 
d' une plongée, due au roulement 
capricieux d'une bille traîtres­
se. On contractait un rhume. 
On absorbait une nourriture 
pauvre en vitamines. Et le 
géant de trente-cinq ans, mal­
gré la joie des "retrouvailles" 
s'en allait de "langueur" avec 
les premières fleurs de mai. 
Quel sujet pour un jeune ro­
mancier qui voudrait rendre sa 
plume utile! 

Mais revenons à des propos 
plus joyeux. La visite de l'évê­
que vers les années 1900, était 
un évènement régional. Le chef 
d' un diocèse était, à ce moment, 
un personnage qu'on ne pouvait 
approcher qu'en tremblant . 
Nos pères , de leur côté , avaient 
un respect héréditaire de l'auto­
rité . Les presbytères avaient leur 
chambre d'évêque, qui ne de­
vait être souillée par aucun 
malotru jusqu'à la visite suivan­
te. Le transport du "chef spiri­
tuel" d'une paroisse à l'autre 
se faisait en grand équipage: 
train de voitures , cavalerie, 
poussière abondante, arbustes 
qui jalonnent la route comme 
pour la procession du Saint-Sa­
crement, grand concours de cler­
gé et de peuple. Aussi, le curé 
devait être dans ses petits 
souliers. Mais laissons de cô­
té les problèmes des adultes 
pour nous attendrir sur le souf­
flet que devaient subir de si 
jeunes enfants de la part d ' un 
si grand seigneur. 

J'ai probablement fait une 
espèce de sacrilège en négli­
geant de raconter par le détail 
toute la préparation spirituelle 
qu ' imposait le curé à ses jeu­
nes ouailles . Ce qui m 'a le plus 
frappé, c'est que le pauvre hom­
me, pourtant si angoissé par 
tant d'autres détails beaucoup 
plus importants, (reddition des 
comptes, plaintes des parois-

siens, mangeaille pour tant de 
monde) recommande aux futurs 
confirmés de prendre un bain, 
afin d 'être d'agréable odeur à 
leur évêque. Je me suis trou­
vé là dans la situation du bon 
Gargantua , qui , devant la nais­
sance de son fils et la mort de 
son épouse, ne savait "s'il de­
va it pleurer comme vache ou 
rire comme veau." 

En effet , nos pères n'étaient 
pas particulièrement scrupuleux 
sur la question de l'hygiène. 
D'après l'expérience, la mémoire 
est une faculté qui oublie , mais, 
d 'après l'histoire, le nez est un 
organe qui s'habitue. Aussi , les 
installations sanitaires étaient 
sans doute modernes mais pas 
dans le sens où nous , de la 
seconde partie de vingt ième 
siècle, nous l'entendons. Je 
laisse donc à votre imagina­
tion de choisir entre la cuve ou 
le ruisseau mais je suis sûr 
qu 'au moment de recevoir le 
chrême des martyrs ces en­
fants sentaient bon le " savon 
du pays" presque tout frais 
sorti de la dernière "brassée." 

Je m'arrête car j'ai déjà 
trop longtemps parlé et je me 
rends compte que je n'ai pas 
l 'art de résumer. Cependant, je 
ne voudrais pas laisser mon lec­
teur sans lui dire qu'il y 
avait lo in de la chaire à la nef 
et qu'entre les deux, malgré 
les menaces, qui souvent nous 
surprennent,~ il y avait le Dieu 
d'Amour guettant et même 
suscitant le geste de repentir. 

Je voudrais aussi lui recom­
mander d 'avoir le culte des vieux 
papiers et des vieux portraits. 
J'ai l' impression que beaucoup 
de jeunes n'ont plus le respect 
du passé parce que leurs pa­
rents, entassés dans de petits lo­
gements, ont laissé tomber les 
souvenirs au gré des déménage­
ments. C'est un malheur que, 
sans doute, la jeune Société d'His­
toire du Bas Saint-Laurent ten­
tera de réparer . 

Armand Lamontagne 
83, rue St-Jean Baptiste ouest 
Rimouski . 



CYPRIEN TANGUAY: 
du Collège de Rimouski 
à l'érudition québécoise 

Cyprien Tanguay l'auteur du 
Dictionnaire généalogique des 
familles canadiennes (1) inté­
resse l 'histoire de Rimouski dans 
la mesure surtout où il fut mê­
lé à une polémique assez vive 
concernant les origines du Col­
lège . 

Qui a fondé le Collège de 
Rimouski? Comme chacun 
sait c 'est en 1870, quelques an­
nées après la fondation du dio­
cèse que Mgr Jean Langevin é­
rige canoniquement en séminai­
re diocésain le Collège de Ri­
mouski. Il existait en effet dans 
cette ville, un collège connu alter­
nativement sous le nom de 
" Collège industriel" et de " Col­
lège de monsieur Potvin " . Il é­
tait logé dans l'ancienne église 
Saint-Germain et regroupait une 
centaine d'élèves avant sa trans­
formation en séminaire. (2) 
C'est à propos de la fondation 
de ce collège que s'est élevée la 
controverse. Pour les uns la 
naissance du Collège remonte­
rait à 1854, au moment où l'abbé 
Cyprien Tanguay, alors curé 
de Saint-Germain , transforme l'E­
cole Supérieure en collège in­
dustriel . Pour les autres il faut 
attendre que l'abbé Potvin intro­
duise l'enseignement du latin en 
1863, pour que l 'on puisse parler 
de véritable collège . (3) Com­
me la date de fondation peut 
changer selon l'idée qu'on se 
fait d'un collège le fait de sa­
voir qui de l'abbé Tanguay ou de 
l'abbé Potvin avait fondé celui 
de Rimouski constituait une 
belle occasion pour une polémi­
que. 

1. Cyprien Tanguay, Dictionnaire généalogique des familles canadiennes depuis la fondation de la colonie jusqu'à nos jours (Montréal: Sénécal.187 1. 
1886-1890.7 vol.). 

2. Séminaire de Rimouski, Fête du cinquantenaire les 22 et 23 juin 1920 (Rimouski: Vachon.1920. 220 p.): 8-9. 

3. Ibid 
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La première trace que la 
controverse a laissée dans l'édi­
tion date de 1876. Il paraît a­
lors, à Ottawa, un pamphlet de 
40 pages signé Félix et intitulé 
Le Collège de Rimouski. Qui 
l'a fondé? Or, selon Audet et 
Malchelosse, derrière ce pseudo­
nyme de Félix se dissimule 
nul autre que l'abbé Tanguay 
lui-même qui aurait écrit ce 
pamphlet en collaboration 
avec Benjamin Suite (4). A pre­
mière vue on pourrait s'étonner 
de trouver le nom de l'a ncien 
curé de St-Germain associé à ce­
lui de l' historien fonctionnaire 
anticlérical qu'est Benjamin Sui­
te . Il faut toutefois se rappeler 
que Cyprien Tanguay, depuis 
1865, est lui aussi fonctionnaire. 
En outre il apparaît tout à 
fait naturel qu'il n'apprécie guè­
re voir son oeuvre reléguée aux 
oubliettes. Les choses ne de­
vaient d 'ailleurs pas en rester 
ià . En 1902 et 1903, à la suite 
du décès de Tanguay , deux bro­
chures sont publiées sur les ori­
gines du Collège de Rimouski 
(5), et en 1920, dans le volume 
commémorant les fêtes du 
cinquantenaire de la fondation du 
Séminaire, le présentateur se 
croit obligé de résumer sa version 
des faits pour éviter que ne se 
déchaîne "à la barbe de M. 
Woodrow Wilson et de la Ligue 
des Nations, sinon une guerre 
de cent ans du moins une nou­
velle controverse historique , au 
grand dam de celle qui s'est heu­
reusement... et inlassablement 
poursuivie depuis un demi siè­
cle au sujet de notre fondateur" . 
(6) 

On doit en conclure que le dé­
bat fut profond et durable. Sans 
aucun doute que l'analyse des 
documents qui s'y rattachent ne 
manquerait pas d 'intérêt. Cette 

étude cependant ne sera vrai­
ment intéressante que lorsqu'on 
aura d'une part établi les cir­
constances exactes de la nais­
sance du Collège et d 'autre 
part cerné les motivations réel­
les qui expliquent la polémique. 
En effet l'établissement d'un col­
lège industriel et sa transforma­
tion progressive en séminaire re­
lèvent davantage de l'histoire 
de la société que de la biogra­
phie de l'abbé Tanguay ou de 
celle de l'abbé Potvin. Par ail­
leurs il serait assez surprenant 
que la polémique sur la fonda­
tion du Collège ne s'expli­
quât que par un conflit de 
personnalités. En effet si la 
question soulevait encore les pas­
sions cinquante ans après la 
naissance du Séminaire on peut 
supposer qu'elle servait de dé­
marcation à des tendances pro­
fondes de l'opinion. C'est en 
tout cas une hypothèse qu'il se­
ra intéressant de vérifier. Quoi­
qu'il en soit toute cette affai­
re devra faire l'objet d'une 
étude particulière. Pour le mo­
ment revenons à l'abbé Tanguay 
et à son Dictionnaire généalogi­
que. 

Biographie de l'abbé Tanguay. 
Cyprien Tanguay est né à Qué­
bec en septembre 1819. C'est 
donc un homme de la première 
moitié du XIX ième siècle. Il 
a dix huit ans au moment des 
troubles de 1837 et presque la 
cinquantaine quand est fondée la 
Confédération canadienne. A 
neuf ans ses parents l'envoient 
étudier au Collège de Sainte-An­
ne de la Pocatière qui vient tout 
juste d'ouvrir ses portes. Si l'on 
en croit Mgr Laflamme, le jeu­
ne Tanguay manifesta dès cette 
époque une prédisposition é­
vidente pour les entreprises qui 

allaient plus tard l'occuper. Il 
ne resta que trois mois à La 
Pocatière mais "une vingtaine 
d'années après" quand "on vou­
lut dresser la liste des premiers 
élèves de cette maison" on s'a­
perçut que "toutes les archives 
officielles étaient incomplètes 
et ce fut le jeune abbé Tanguay 
qui trouva la précieuse liste 
dans des notes qu'il avait écri­
tes, alors qu'il n'était qu'un 
bambin de neuf ans. Ces notes 
renfermaient en outre la liste 
de tous les élèves, classe par 
classe, celles de tous les profes­
seu rs, prêtres et sémi na ristes, 
en un mot, le personnel complet 
du collège, peut-être même 
les domestiques". (7) Ce "peut­
être même les domestiques" 
peut nous faire douter de la va­
leur du témoignage de Mgr La­
flamme. Néanmoins , quelque 
soit l'ampleur exacte de l'inci­
dent, il est fort significatif puis­
que Tanguay allait se trouver 
mêlé à la fondation d'un 
collège avant de réaliser le mo­
nument d'érudition que sera le 
Dictionnaire généalogique. 

C'est en 1839 que Cyprien 
Tanguay termine ses études au 
Petit Séminaire de Québec . Or­
donné prêtre en 1843 il est suc­
cessivement vicaire et curé dans 
différentes paroisses de l'archi­
diocèse de Québec, dont Saint­
Germain de Rimouski entre 
1850 et 1859. C'est de la cure 
de Ste-Hénédine qu'il démission­
ne en 1865 afin d'occuper un 
poste d'attaché au service de la 
statistique du Ministère de l'A­
griculture. Il s'agit pour lui 
selon ses propres termes de 
"constituer la statistique reli­
gieuse et civile à dater des 
premiers temps du pays" (8). 
Il semble que Tanguay travaille-

4. Francis J. Audet et Gérard Malchelosse. Pseudonymes canadiens (Montréal: DLicharme.1936. 189 p.): 144. 

5. Séminaire Saint-Germain de Rimouski. Quel est le véritable fondateur du Séminaire de Rimouski? (Rimouski: Létourneau. 1902. 94p.): 
Ph. Sylvain. le Collège industriel de Rimouski (Rimous ki : Létourneau, 1903.2 1 p.). 

6. Séminaire de Rimouski. Fête du cinquantena,ire, 8 

7. Mgr Lallamme. 'Le Dictionnaire généalogique". B.R.H., VIII (1902) (238-241): 238-239. 

8 . Lettre du 22 mars 1865 de Cyprien Tanguay il De rloa. administrateur de l'archidiocèse de Québec. citée dans Tanguay Dictionnaire, T. VIL p. x. 

22 



ra au Recensement de 1870 (9) 
mais que sa principale activité 
consistera à compléter la généa­
logie des familles canadiennes 
françaises . Certains douteront 
que le ministre de l'agriculture 
du temps, d 'Arcy McGee, con­
fondisse statistique et généalogie. 

Pourtant si l'on s'en réfère 
à la lettre d 'engagement de 
Tanguay signée par J.C . Ta­
ché , (10) il faut bien admettre que 
pour les fonctionnaires du minis­
tère aussi bien que pour Tan­
guay la notion de statistique 
n ' implique pas nécessairement 
l'abstraction mathématique . 

A partir de 1865 Cyprien Tan­
guay passera la reste de sa vie 
à dépouiller des registres pa­
roissiaux pour mettre à jour la 
matière de base de l'histoire 
des familles canadiennes. En 
1868, il publie le Répertoire gé­
nérai du clergé canadien (11) , 
et en 1871 le premier tome du 
Dictionnaire généalogique. La 
publication des six tomes sui­
vants s'échelonnera entre 1886 
et 1890. Le premier tome re­
trace l'histoire des familles de 
1608 à 1700 et les suivants en­
tre 1700 et 1760. Il avait décidé 
d'arrêter la seconde étape à 
1760, puisque "pour notre his­
toire généalogique" la conquête 
"est un événement qui apporte 
une transformation complète 
dans notre existence " , mais il 
avoue dans une note que dans la 
crainte de ne pouvoir pousser 
plus loin son travail il a " fait 
entrer dans la seconde série un 

grand nombre de données généa­
logiques qui appartiendraient à 
la troisième". (12) . En 1882, 
il participe à la fondation de 
la Société Royale du Canada et 
en 1887 il est nommé profes­
seur d'archéologie à l'Universi­
té Laval . Il meurt en 1902 à 
l'âge de 82 ans. 

En pl us du Dictionnaire et 
du Répertoire Cyprien Tan­
guay a publié quelques autres 
ouvrages: la corresponsance d 'un 
missionnaire en 1843, des docu­
ments sur Mgr De Lauberivière , 
ainsi que des notes érudites. (13) 
Il a aussi prononcé plusieurs 
conférences dont les textes nous 
ont été conservés : quelques-unes 
sur l'histoire des familles et 
au moins une sur la délicate ques­
tion de l'enregistrement de l'é­
tat des personnes. (14) Malgré 
tout nul ne contestera que l'oeu­
vre la plus considérable de Cy­
prien Tanguay reste son Dic­
tionnaire généalogique. 

Le Dictionnaire généalogique. 
Pour prendre conscience de 
l'ampleur de ce travail rien de 
mieux que de réfléchir à ces 
quelques chiffres: Tanguay re­
trace l' h istoi re de 122,623 fa­
milles, or selon ses calculs 
il a colligé au moins dix infor­
mations par famille , chaque 
information nécessitant la consul · 
tation d 'au moins un acte (bap­
tême, mariage, sépulture) . 
Ce qui implique qu'il a dû 
consulter au moins 1,226,230 ac­
tes et enregistrer autant d'infor­
mations. Pour mener à bien ces 
recherches il a visité toutes les 

9. J.M. Lemoine. Monographies et esquisses (Sind / 1885/ .111-478 p.): 98 

paro isses du Québec mais éga­
Iement toutes les régions où les 
Canadiens français ont essaimé : 
Nouvelle-Angleterre, vallée du 
Mississipi , golfe du Mexique et 
même l 'Europe où il s'est ren­
du par deux fois . (15) 

Naturellement il n'y a pas 
de 1 iens nécessa ires entre le dé­
ploiement d'énergie en vue d'un 
travail et sa valeur effective . 
C'est pourquoi s' est posée pour 
Tanguay et ses contemporains 
la question de l 'utilité de son 
oeuvre alors que pour nous 
cette oeuvre pose le problè­
me de sa signification dans 
notre culture . 

Le seul témoignage vraiment 
défavorable que nous avons ren­
contré est celui d 'Edmond La­
reau . Il résume à lui seul toutes 
les critiques que l 'on peut a­
dresser à Tanguay . " Bref , le dic­
tionnaire généalogique ne con­
tient donc que des détails dans 
son gros ventre : ce n'est pas 
là ni par là qu'un peuple 
s'instruit " . Et après avoir fait 
l'éloge des qualités de Tanguay 
il ajoute: " Je regrette seule­
ment que cette patience d 'ar­
chéologue n'ait pas été mise au 
service d'un oeuvre plus via­
ble , plus grande, plus digne de 
l'attention de l'historien, du phi­
losophe, et du citoyen. " (16) 

Pour ce qui est de l'utilité 
de son oeuvre Tanguay a lui­
même explicité les différentes 
formes qu 'elle peut emprunter 
et le plus curieux est sans dou­
te qu ' il ne les présente jamais 
tout à fait dans le même ordre 

10. Lettre du 13 mars 1865 à J.C. Taché à Cyprien Tanguay. citée dans Tanguay . Dictionnaire . t. VII I. p. x. 

Il . Cyprien Tanguay. Répertoire général du clergé canadien par ordre chronologique depuis la fondation de la colonie jusqu 'à nos jours (Québec: 
Darveau. 1868. 32 1-XX IX p.: 2ième éd. Montréal: Sénécal. 1893. XI II-526-XLVI p.) 

12. Tanguay. Dictionnaire, t. VII, p. VI 

13. Cyprien Tanguay. Relation du voyage de l'abbé J.B.Z. Bolduc auteur de l 'Amérique du Sud. Rapports sur les missions du. diocèse de Québec . 
iuin 1843: Monseigneur De lauberivière. Cinquième évêque de Québec. 1739-1740. Documents annotés (Mont réal : Sénécal 1885. 159 p.) A tra-
vers les registres (Montréal: Saint-Joseph. 1886. VIII-276 p.). 

14 . Cyprien Tanguay, Registres de l'état des personnes. Conférence à la convention l ittéraire de l' Institut canadien français d'Ottawa, jeudi le 25 
oc t obre 1887 (Ottawa: Foye r do mestiq ue. 1878. 19 p.); " Les quat re àges de la vie. Etu de". Confére nce à l'I nstitut ca nadien. 1879: "Etu­
de, Les aveugl es et les sourds et les muets". Conférence à l' Institut canadien, 1881: . "Etude su r les noms", M.S.R.C.. 1 (188 1-1883) 
(11 9- 123): "Familles canadiennes". M.S.R.C.. 1 (1882- 1883) (39-46); "Etude su r la famille de Catalogne". M.S.R.C., I I (1884) (7- 14). 

15. Tanguay Dictionnaire , 1. VII p. VIII: voir également Episode. Voyage en France, Belgiqu e, Prusse, All emagne et Italie. Conférence (Ottawa: Le Courrier 
d·Ottawa. 1870.20 p.). 

16. Edmond Lareau. Histoire de la littérature canadienne ( Montréal: Lovell. 1874-VIII -496 p.): 213-2 17. 
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(17). On peut tout de même 
délimiter trois niveaux d'utili­
lité, national, religieux et scien­
tifique, qui ressortent nettement 
de ses textes. Dans l'épilogue 
au Dictionnaire il écrit: "En 
me dévouant à une oeuvre si 
importante dont il n'y avait de 
modèle chez aucun peuple, je 
voulais contribuer, dans la me­
sure de mes aptitudes , à la gloi­
re de mon pays et au service 
de la religion ." (18) Par pays, 
il faut entendre, dans une cer­
taine mesure tout au moins, la 
nation canadienne française. "II 
importait qu 'un ouvrage de ce 
genre fût publié, dans l' inté­
rêt de l'élément français du 
Canada, et pour l'instruction des 
populations étrangères sur nos 
origines .. . C'était un monument 
à élever à la mémoire de nos an­
cêtres, une grande oeuvre na-
tionale .. . " Cette préoccupation 
t ionale ... " (19) Cette préoccu-
pation nationale frise même le 
racisme: "Enfin , ce n 'est pas 
un médiocre avantage de dire 
qu'il affirme l'authenticité de no­
tre race, et la pureté intègre de 
toute filiation du peuple cana­
dien depuis plus de deux siècles " . 
(20) D'une manière plus prati­
que le Dictionnaire aidera la Jus­
tice à démêler certaines cau­
ses apparemment inextricables. 
(21) Dans le domaine reli­
gieux le Dictionnaire permettra 
d'établir le degré de consangui­
nité des futurs époux . Tanguay 
considère cet aspect comme 
très important. "Les recherches 
auxquelles je dus me livrer 
dans ces circonstances, tout en 
augmentant mon goût et en 
me donnant plus de facilité 
pour ce genre d 'études, me fi­
rent comprendre l'utilité, la né-

cessité même d'un pareil dic­
tionnaire : dès lors, je me déci­
dai à l'entreprendre". (22) 

Les préoccupations scientifi­
ques ne sont pas absentes des in­
tentions de Tanguay. Pour enl 
comprendre la signification il 
faut naturellement les mesurer 
à l'aune de son époque. Tanguay 
est un érudit comme on l'enten­
dait en Occident au XIXième siè­
cle . Il conçoit l'univers des cho­
ses à connaître comme étant 
limité, c 'est-à-dire , constitué 
d'un ensemble de faits que les é­
rudits doivent révéler à la cons­
cience. "On a dit: Rien n'est si 
entêté qu 'un fait. On aurait pu 
ajouter: Rien n'est si redouta­
ble qu'un fait ignoré" . (23) U­
ne parcelle de vérité n 'est va· 
lable que si l'on connaît la to­
talité du vra i. " Mais vous ne pou­
vez être en sûreté, tant que 
vous n'aurez pas sondé pouce 
par pouce le terrain sur le­
quel vous marchez" . (24) Les 
faits cependant, ne sont pas 
la science, les faits histori­
ques ne sont pas l'histoire, ils 
n'en sont que les éléments pre­
miers. " Pour moi , j 'ai puisé 
depuis longtemps dans mes 
lectures , le goût des dates, des 
statistiques, des noms, des généa­
logies. On ne saurait nier que 
cela ne forme les éléments de 
l'histoire. Ce sont, si l'on 
veut, les ossements arides qui 
se rapprocheront à la voix du 
Prophète, pour recevoir l' â­
me et la vie" (25) Comme les 
érudits de son temps les moins 
radicaux , ceux qui ne rédui­
saient pas l'histoire à l'érudition, 
il pense que les inventaires de 
faits doivent servir à écrire 
l'histoire . Il indique d'ailleurs 
dans quel sens. "J 'ose espé-

rer qu'il I le Dictionnaire donne­
ra lieu à plus d' une étude intéres­
sante sur une foule de ques­
tions, telles que celles du pro­
grès de l'émigration , de l 'accrois­
sement de la population, de la 
vitalité et de la moralité publi­
que". (26) 

Ainsi Tanguay doit figurer 
dans la catégorie des grands é­
rudits du XIXième siècle, ceux 
qui tout en étant des victimes 
du positivisme ont donné aux 
historiens le souci de l'analyse 
des faits . Ce qui lui donne son 
originalité c 'est la nature des 
faits auxquels il s'est attaché. 
Il ne s'est pas intéressé aux tra­
ces laissées par la vie de l'Etat 
ni même, sauf pour le Ré· 
pertoire, à celles laissées par 
la vie de l'Eglise. Bien plutôt 
il s'est préoccupé des faits qui 
portaient témoignage de l 'existen­
ce d 'un peuple confiné à l'uni­
vers institutionnel de la famille . 
Cyprien Tanguay appartient à 
la génération qui a vu se dis­
soudre le rêve politique , libé­
rai, et national, de la première 
moitié du siècle sans être 
pleinement solidaire , comme 
semble l'attester la controverse 
au sujet de la fondation du Col­
lège de Rimouski , avec celle 
qui construira l'institution cléri­
cale et ultramontaine de la fin 
du siècle . D'où sans doute son 
repli sur l' institution familiale 
perçue comme principal support 
de la vie nationale. Repli par 
ailleurs animé d'une intention 
érudite comme il y en a peu 
d'exemples dans notre histoi­
re. 

Guy Massicotte, professeur 
Université du Québec 

Rimouski 

17 . Par exemple, le prospectus publici taire qui accom pagne le premier tome insiste davantage su r l 'aspect nationa l. Or ce prospectus est signé par Tanguay. 

18. Tanguay. Dictionnaire, T. Vill p. V. 

19. ibid ., T. Pros pectus p. 3 

20 . tbid. , T. VIII . p V. 

21. Ibid .. T. 1. p. VI 

22. Ibid . 

23 . Ibid , T. 1. d . VI-VII 

24 . Ibid . T. 1. p. VII 

25. Ibid., T. L p. V. 

26. Ibid., T. 1. p. VIII. 
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Un curé, 
la guerre et le 
monument aux braves 

Pendant la guerre 14-18, les deux seules 
Croix Victoria décernées à des Canadiens fran­
çais ont été gagnées par des soldats du Bas-du­
Fleuve , le capitaine Jean Brillant (Bic) et le 
caporal Joseph Keable (Causapscal). Pour perpé­
tue r le souvenir de ces deux héros et de tous 
les autres soldats de la région morts au champ 
d'honneur, les gens de Rimouski lancent , en 
1919 une souscription pour ériger un monu­
ment aux braves du district de Rimouski. Un 
comité est formé et il est présidé par J.-C . Ta­
ché et le Dr L.-J . Moreault) un des secrétaires 
est L.-G . Trudeau; de plus , seront demandés pour 
agir comme vice-présidents "Messieurs les Curés 
et les Maires des paroisses du District ainsi que 
les pères ou représentants des soldats décorés" (1) . 

Invité comme tous les autres curés à accep­
ter la vice-présidence du comité général et à ai ­
der à l'organisation d'un comité local , l 'abbé Jos.­
D. Michaud, curé de Val-Brillant. répond au se­
crétaire par une diatribe contre la participation 
à la guerre et contre Rimouski (document 1) . 

Quelques mois plus tard , le curé Michaud 
donne les mêmes explications à Jules-A. Bril­
lant, d 'Amqui , frère du capitaine Jean Brillant; 
le style de l'abbé est encore plus clair (docu­
ment Il) . 

Ulcéré par les propos du curé Michaud, Jules­
A. Brillant lui répond par une longue lettre 
qui parle par elle-même (document III) . 

DOCUMENT 1 (2) 

(copie) 
Val-Brillant, le 10 avril 1919. 

Monsieur L.G. Trudeau , Secrétaire 

L'Oeuvre du Monument des Soldats du D. de Rimouski. 
à Rimouski. 

Cher Monsieur, 
Je reçois ce jour votre lettre de ce mois 

(sic) me demandant d'accepter la vice-présidence 
du comité général exécutif de l'Oeuvre du Monument 
des Soldats du District de Rimouski , et d'aider à 
l'organisation d'un comité local , pour seconder les 
efforts du comité général. 
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Je suis heureux, cher Monsieur, que vous me 
fournissiez l'occasion de vous dire tout ce que je 
pense de ce projet. L'Oeuvre n'en souffrira pas, je 
l'espère, et moi j'aurai la satisfaction de vous di­
re tout ce que j'ai sur le coeur à ce sujet . 

D'abord, laissez-moi vous dire que je n'accepte 
pas la vice-présidence que vous m'offrez, ni la 
tâche de seconder le comité général exécutif. Au 
contraire, je m'engage à faire tout mon possible 
pour que ma paroisse ne fournisse pas un seul 
sou pour l'oeuvre que vous poursuivez. 

Vous aimerez sans doute à connaïtre mes rai­
sons. C'est juste. En voici quelques-unes. 

1.- Je ne suis pas convaincu qu'il faille graver 
dans le bronze ou dans l'airain les traits des vo­
lontaires canadiens qui sont allés mourir en Fran­
ce pour la cause de l'Angleterre. Ils y sont allés 
de leur plein gré, malgré les récriminations de 
leurs parents qu'ils ont laissés, pour un grand 
nombre, dans la misère et pour lesquels ils ont é­
té un sujet de larmes et de chagrins. Ils y sont 
allés malgré la constitution du pays qui le leur 
défendait, entraïnés par une poignée de saltimban­
ques politiques. La plupart n'ont pas même eu 
connaissance de leur enrôlement: ils se sont ré­
veillés soldats .... Et pourquoi sont-ils allés l'autre cô­
té des mers? Pour défendre notre pays contre la 
barbarie allemande, comme le dit votre communi­
cation? On pouvait dire cela, lorsqu'il s'agissait de 
forcer l'enrôlement.... Mais maintenant que la 
guerre est terminée, gardons-nous de passer pour 
des naifs en faisant encore de pareilles affirmations ... 
A part les profiteurs de guerre, les saltimban­
ques politiques, et une certaine classe de naifs, on 
n'en trouve guère aujourd'hui qui croient à la 
barbarie allemande. Il y a belle lurette que le Kai­
ser n'est plus le croquemitaine qu'on disait. 
Demandons-le aux Alsaciens et aux Lorrains. Ils 
doivent être les premiers à maudire nos braves 
soldats d'avoir contribué à leur enlever leurs éco­
les où ils apprenaient librement leur religion, pour 
leur imposer l'école athée du gouvernement fran­
çais .... Tenez, ce serait trop long que de vider tou­
te cette question. Ne me parlez plus, s'il vous 
plait, de barbarie allemande, encore moins de gé­
nérosité anglaise. L'héroisme de nos volontaires: Je 
n'en suis pas convaicu non plus. Avant d'élever 
un monument à la mémoire de ces jeunes gens 
qui ont abandonné leurs familles et leur pays, qui 
ont laissé l'un et l'autre dans un moment où 
leur présence était le plus nécessaire, qui sont aI­
lés se souiller et le corps et l'âme sans y ê­
tre forcés et qui sont revenus gangrener nos bon­
nes campagnes; élevons un monument à la mémoi­
re de nos jeunes gens qui sont restés attachés au 
sol, qui l'ont défriché et ensemencé sous la menace 
des policiers militaires, qui ont nourri notre pays 
pendant des années de trouble, qui ont eu le cou­
rage de braver la prison pour ne pas déserter la 
tâche ardue qui leur incombait de lutter contre 
la famine qui menaçait le monde. Proposez d'éle­
ver un monument à ces braves, et je suis des 
vôtres. Je vous promets que ma souscription per­
sonnelle sera substantielle. Mais de grâce ne me 
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parlez plus de l'héroisme de nos volontaires. Vous 
savez bien (mieux) que moi quoi en penser. Ne 
passons pas pour plus gogos que nous le sommes. 
Et d'une .... 

2.- J'ai une deuxième raison pour m'.opposer à 
la réalisation du projet de votre comité. Nous a­
vons été absolument opposés à la conscription et à 
la participation dans notre district. Vous le savez 
mieux que moi . Vous demeurez à Rimouski, et 
vous savez ce que Rimouski a pensé de l'embardée 
de nos parternels gouvernants ... Relisez ces articles 
de votre unique journal "Le Progrès du Golfe", 
et vous y verrez l'expression de l'opinion du dis­
trict à ce sujet. Je ne sache pas non pl us q u 
Rimouski aie eu un si grand nombre de volontai­
res et de conscrits. Et on a fait ailleurs com­
me à Rimouski . Nous avons été opposés à la parti­
cipation du Canada à cette guerre où les intérêts 
de la Grande-Bretagne étaient bien plus en jeu que 
les nôtres. Si nous avons eu raison alors, les 
jeunes gens qui ont déserté le poste d'honneur pour 
s'en aller dans cette galère, avaient tort. Et s'ils 
avaient tort, s'ils désertaient le poste d'honneur, 
je me demande pourquoi les honorer de cette fa­
çon. Pardonnons-leur de nous avoir laissés dans 
un moment où nous avions besoin d'eux, de 
n'avoir pas eu la délicatesse de respecter nos sen­
timents en s'abstenant d 'aller essayer cette vie de 
camps qui les attirait; mais de grâce, gardons 
nos monuments pour ceux qui les ont mérités. Et 
de deux ... 

3.- Enfin, j'ai une troisième raison . Si les deux 
autres sont inspirées par un grand fond de déloyau­
té , comme ne manqueront pas de le dire quel­
ques membres de votre comité, cette dernière au 
moins part d'un bon naturel. Jugez-en plutôt. 

Je ne veux pas contribuer d'aucune façon à vo­
tre oeuvre, parce que j'en veux laisser tout le 
mérite à Rimouski.. .. C'est bien juste. Nous de 
Val-Brillant nous avons construit de nos deniers u­
ne église, un presbytère, un couvent, une acadé­
mie, et nous érigerons bientôt un monument au 
Sacré-Coeur qui nous coûtera près de $4000.00. 
Nous n'avons pas tendu la main à Rimouski, ni 
ailleurs. Nous voulons avoir seuls le mérite de no­
tre oeuvre. Il me semble que Rimouski devrait a­
voir le même orgueil? Et il ne semble pas que 
les citoyens de cette ville aient eu encore l'oc­
casion de faire beaucoup pour des oeuvres de ce 
genre. Construction d'une cathédrale par le gou­
vernement fédéral, de communautés religieuses par 
le diocèse (qu'on a su taxer cependant), d'un parc 
pour la Commission des Chemins de fer, etc., 
etc ... Que vous reste-t-il donc pour vous? Il me 
semble que votre comité va blesser les sentiments 
de générosité du peuple rimouskois. En somme, 
c'est pour Rimouski ce monument et, entre nous, 
c'est pour orner une de vos places publiques 
que vous songez à l'ériger. La pensée d'honorer 
nos "héros" n'est qu'un prétexte, n'est-ce pas? Eh 
bien! puisqu'il s'agit seulement d'un embellissement 
pour Rimouski, laissons donc à vos concitoyens le 
mérite de le faire seuls. Toutes les paroisses du 
diocèse ont déjà fait tant pour vous ... Si Rimouski 
a l 'honneur d'être ville, vous avouerez que vous 



le devez au diocèse qui vous a construit les édi­
fices qui font de votre ville ce qu'elle est . Je 
pourrais aller même plus loin. Si vous avez un 
aqueduc , un service d'éclairage électrique, c 'est 
parce que vous avez su taxer les institutions de 
charité et religieuses dont le diocèse vous avait do­
tés. Ne trouvez-vous pas que nous avons fait notre 
part en vous donnant le nécessaire. Contribuez 
au moins pour l'agréable. 

. Voilà , Cher Monsieur, quelques-unes des raisons 
qui m 'engagent à ne rien faire pour l'oeure pro­
posée . Je sais que ma lettre n'aura pas le don de 
vous plaire, mais je la crois nécessaire. Bien d'au­
tres curés sont dans les mêmes sentiments, j'en 
ai acquis la certitude , mais n'auront peut-être 
pas le courage de vous le dire. Comme il faut 
quelqu ' un pour protester, je n 'hésite pas à me 
charger de la tâche. Je sais que je m'expose , 
mais je suis prêt à tout. 

Veuillez me croire, Cher Monsieur, 

Votre tout dévoué en N.S. 
Jos-O. Michaud, ptre, 

curé. 

DOCUMENT Il 

Personnelle 

Monsieur J.A. Brillant, 
à Amqui. 

Cher Monsieur, 

Val-Brillant, le 4 novembre 1919. 

Je vous dois des explications sur mon attitu­
de relativement à l'affaire du Monument des Bra­
ves, de Rimouski. Il y a longtemps déjà que je 
veux le faire , sans en avoir pu trouver le temps. 
Le dernier paragraphe de votre lettre du 29 , au su­
jet de l'installation électrique de notre Monument 
au Sacré-Coeur, m'en fournit une magnifique occa­
sion . 

D'abord, j'espère que vous ne doutez pas de 
la haute considération que j'ai pour votre frère , 
mort en brave sur le champ de batille. Personne 
n'admire plus que moi sa bravoure et la noble 
façon dont il a donné sa vie. On pourra discuter 
sur les raisons qui l 'ont décidé à s'enrôler , com­
me tous les autres d'aileurs; mais sur sa bravou­
re, non . Il ne m'est pas permis de ne pas l'ad­
mirer et c 'est le sentiment que j'entretiens pour lui. 
Voilà une affirmation dont vous ne devez pas dou­
ter. 

Il me reste à vous expliquer alors mon attitu­
de au sujet du Monument qu 'on veut lui élever à 
Rimouski , conjointement avec tous ceux qui sont 
morts pour la même cause. Je crois savoir que 
vous avez lu la lettre que j'ai adressée au secrétai­
re du comité à ce sujet . Inutile de vous en rap­
peler le contenu . Vous savez que j'ai refusé de 
m'intéresser à l 'oeuvre proposée, pour deux rai­
sons principales . 

La première raison de mon refus est venue de 
ce que le projet était en contradiction flagrante 
avec les principes de ses promoteurs. Inutile de 

vous rappeler tout ce que cette engeance de Ri­
mouski a pensé et dit de la participation du Ca­
nada à cette guerre. Il serait intéressant de pu­
blier et dit de la partitipation du Canada à cette 
guerre. " serait intéressant de publier ce qui a é­
té dit à ce sujet par la plupart des membres du 
comité. C'est d 'ailleurs ce que tout le peuple 
canadien a pensé et dit. Nous nous sommes élevés 
contre la participation , parce que nous avions nos 
raisons. Nous avons prétendu que nous faisions là 
notre pire erreur politique. Si nous avons fait er­
reur, je ne vois pas comment on peut logique­
ment glorifier les victi mes de l'erreu r7 Nous a­
vons chanté sur tous les tons que nos jeunes gens 
devaient rester au pays et cultiver le sol pour 
nourrir le monde menacé de la famine. Comment 
pouvons-nous logiquement décerner des monuments 
à ceux qui n 'ont pas tenu compte de nos princi­
pes et qui sont partis malgré nous? Remarquez 
que je ne fais pas d'application pour aucune des 
victimes en particulier. Il en est parmi ces jeu­
nes gens qui avaient des convictions eux aussi , con­
victions que je respecte. Mais je parle d'une façon 
générale. Et je prétends que les promoteurs du pro­
jet ont manqué de logique. 

Mais qu 'importe la logique pour les citoyens de 
Rimouski? Cette minuscule cité a des ambitions 
que ses faibles ressources ne parviennent pas tou­
jours à satisfaire . Vous savez qu'actuellement elle 
voudrait avoir un hôtel pour loger les voyageurs. 
N'a-t-elle pas eu la puérile hardiesse de de­
mander au gouvernement provincial de lui en cons­
truire un 7 C'est le système économique par ex­
cellence. On le connait ce système à Rimouski. 
Rien de ce qui a été fait à Rimouski ne l 'a été 
par les citoyens. Tout a été mis à contribution: 
gouvernement . fédéral pour la construction de la 
cathédrale , l 'évêque pour le parachèvement 
de cet édifice, le diocèse pour toutes communautés, 
les communautés religieuses pour l'aqueduc et l'é­
clairage électrique, la Commission des Chemins de 
fer pour un parc qui ne se fera pas tant que les 
étrangers ne l'auront pas construit, etc , etc ... " 
manquait un monument dans la métropole... Un 
monument c'est sacré, dirai-je après vous. C'est sa­
cré parce que cela incarne une idée ... Mais qu ' im­
porte l ' idée pour ces gens là? Vite on essaie de 
mettre en oeuvre le procédé économique par ex­
cellence, et l'on passe la poche à tout le district. 
Vous savez le succès qu 'à eu cette manoeuvre 
dont le diocèse commence à être fatigué. La cau­
se eût-elle été des meilleures que le succès eût 
été le même. Et quelle raison d'ailleurs d'aller 
élever ce monument à Rimouski? Les deux prin­
cipaux de nos morts ne sont-ils pas de la Vallée? 
Et qu'est-ce que Rimouski a fait pour la cause 
de la civilisation 7 Allez demander aux forêts 
(sic) de Sainte-Blandine les hauts faits d 'armes 
de Rimouski . C'est là que les braves de la mé­
tropole ont passé le moment critique de la guer­
re. 

Croyez-vous qu'après tout cela il était facile d 'aI­
ler donner dans les idées des escrocs pour qui la 
glorification de nos braves n'est qu'un prétexte 
bêtement déguisé de se faire orner une de leurs 
places publiques 7 
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Voilà , Mon cher Monsieur, la raison de ma 
conduite. Je sais que vous ne me la demandez pas; 
mais à titre de co-paroissien , je vous dois ces ex­
plications qui vous feront comprendre mieux 
mon attitude. 

Veuillez me croire dans ces disposiions 

(brouillon) 

Monsieur le Curé, 

Votre tout dévoué en N.S. 
(signé) Jos. D. Michaud, ptre 

curé 

DOCUMENT III 

Je n'ai pas été médiocrement surpris de votre 
lettre à M. Trudeau de même que celle adres­
sée à moi-même. J'espérais qu ' il y avait dans 
votre coeur un petit coin réservé aux idées nobles , 
héroiques et généreuses , mais vous me forcez à 
constater avec peine que vous trainez dans le ter­
re-à-terre, dans les idées égoistes et mesquines, 
dans tout ce qui est étroit et petit. Si vous étiez sus­
ceptible à la pitié, je vous plaindrais de tout mon 
coeur . Mais votre âme me semble aussi fermée 
à ce sentiment qu 'elle ne l'est aux autres. La vie 
pour vous semble se résumer à une suite d 'affai­
res financières qu ' il faut mener à bonne fin ; il 
n'y a pas de place pour l'idéalisme, les choses 
délicates et spirituelles qui nous dérobent de temps 
à autre la laideur de l'existence. Je sais que des 
remarques de ce genre ne parviendront guère à 
perce(r) la dure écorce de votre épiderme. Je 
vais donc prendre une par une les raisons qui ont 
motivé votre refus à une participation qui vous eût 
réhabilité dans l 'opinion publique. Pour ne pas 
défigurer votre pensée et ne rien lui enlever de sa 
noblesse d'allure je vais procéder avec ordre . 

Premièrement vous n'êtes pas convaincu qu ' il 
faille graver dans l'airain nos volontaires cana­
diens qui ont laissé leurs parents dans la mi­
sère et le chagrin, etc. 

Aviez-vous déjà oublié M. le Curé , qu ' il n 'y a 
pas absolument longtemps vous étiez un champion 
ardent de la participation à la guerre, vous con­
sidériez comme un devoir d'envoyer des troupes 
protéger les petites nations, que ce devoir était 
d'un caractère moral comme disait l'Action Catho­
lique. Dans ce temps-là vous lisiez l'Action et la 
faisiez lire à vos paroissiens. Vous étiez l'admI­
ration de nos jeunes militaires . Ils vous citaient 
à l'appui de leur décision. Votre atttitude n'était 
pas une fausse pose j 'espère, et dans le monde 
ecclésiastique vous n'en étiez que plus respecté . 
Cette attitude était l 'expression de votre sincérité 
et de votre bonne foi . Or, vous avez changé, de­
puis. Je suppose que ce changement s'est fait 
dans le sens de la raison et de la vérité . Vous ad­
mettez donc qu 'à une époque de votre vie vous 
vous êtes trompé. Or, si vous vous êtes trom­
pé, vous qui par votre éducation et votre situa­
tion dans le monde, devez être un homme éclai­
ré, ne pouvez-vous pas charitablement supposer 
que des gens sans trop d'expérience se fussent aus-
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si trompés, sur la justice des motifs qui les ont 
déterminés à s'enrôler. Or, leur erreur, si er­
reur il y a, n'enlève pas la beauté de leur geste , 
la grandeur de leur action , de leur dévouement, 
de leur sacrifice. Vous êtes assez bon théologien 
pour savoir que l'intention donne le caractère à 
l 'acte . Or, l'intention de ces jeunes gens était no­
ble et désintéressée. Croyez-vous qu ' ils n'eussent pas 
mieux aimé rester tranquilles chez-eux , les pieds 
chauds et l'estomac plein comme tant de ceux qui 
les critiq uent et les blament. 

J'ai admis un moment que leur erreur pût 
être fondée . Je reviens sur ce point car il dis­
cutable. Vous savez comme moi qu'il y a eu en 
Canada des hommes éminents et de poids qui se 
sont rangés les uns, pour, les autres, contre la 
participation .à la guerre . Vous même vous avez 
appartenu successivement à l'un et à l'autre 
camp. Or, ces jeunes sont aussi justifiés d'avoir sui­
vi les uns plutôt que les autres . Et comme la 
vérité dans le cas présent, fut une chose très discu­
tée, et qu'on ne sait pas encore de quel côté , 
elle réside , ils ont autant de chances d'être 
dans le vrai que leurs adversaires . 

Vous dites, qu ' il ont laissé leurs parents dans 
la misère. Je crois que ce mot misère est bien 
inconsidéré. La justesse de votre pensée devrait 
vous mettre en garde contre de tels assertions. 
Nommez donc une famille ou plusieurs qui fussent 
dans la nécessité de mendier après le départ de 
leur fils pour la guerre ou même, qui fussent 
dans des circonstances plus difficiles et gênées 
qu'avant. Non, décidément, il faut penser avant d'é­
crire . Mais ce n'est pas la plus grave et la plus 
étourdi(e) de vos assertions . Vous dites qu'ils 
n'ont pas eu connaissance de leur enrôlement, 
qu'ils se sont réveillés soldats. Avez-vous bien pesé 
la gravité de votre accusation? Un honnête hom­
me ne dit jamais des choses si catégoriques et si 
certaines d'elles-mêmes sans mentionner des 
preuves irréfragables. Or, de preuves vous n'en 
donnez pas. Je vous défie de nommer un seul jeu­
ne homme qui se soit éveillé militaire . Vous de­
viez avoir conscience quand vous avez fait cette 
insinuation, que vous commettiez une fausseté et 
une ignominie. Cependant vos préugés sont tels , 
qu ' ils ne vous ont pas arrêté devant une basses­
se. Mais ce n'est pas tout. A côté des accusa­
tions sans fondement, il y a des accusations cri­
minelles que si elles étaient exploitées, pourraient 
vous faire condamner devant les tribunaux pour 
diffamation. 

Vous dites sans sou(r)ciller qu ' ils sont revenus 
gangrenés . Et vous ne mettez pas un seul argu­
ment à l 'appui de votre sournoise insinuation . "Men­
tez, il en restera toujours quelque chose" . Qu'en 
savez-vous si ils sont revenus gangrenés? Mention­
nez donc une autorité médicale? Depuis leur retour 
ces jeunes gens ont vécu parmi nous et personne 
n'a été contaminé. Je crains fort que vos assertions 
soient plus contamineuses que leur personne . Je 
vous défie de préciser votre accusation contre un 
seul des soixante jeunes gens de notre paroisse qui 
se sont enrolés . Tous ont l'estime de leur curé . 
Ils sont revenus du front, ont pris des terres, se 
sont créé des positions et vivent honorablement. 



Je ne vous citerai que l'exemple du jeune Lan­
glais qui a passé quatorze mois dans les tranchées, 
vingt-trois mois prisonnier en Allemagne, et qui 
revenu au pays a occupé une position de confian­
ce , et s'est créé depuis un petit négoce à son 
compte , s'est marié et est un honnête citoyen, 
respecté de tous. Je ne comprends pas l'amertume 
et la haine que vous avez contre ces pauvres 
et dignes jeunes gens . Et votre fiel ne se déverse 
non seulement sur ceux qui sont vivants, il écla­
bousse aussi les morts . Et la guerre, loin d'avoir 
eu i'influence délétère que vous insinuez , semble 
avoir formé ces jeunes hommes, les avoir rendus 
plus sérieux , diligents et désireux de se c réer une 
belle situation . Que puissions-nous en dire autant de 
ceux qui sont restés au pays! 

Je n 'ai rien à démêler dans votre troisième 
motif d'abstention. C'est le coup de pied d'âne 
donné en passant à Rimouski . Vos griefs contre 
cette petite ville semblent partir d 'un vulgaire es­
prit de jalousie. Cela suffit pour en déterminer 
la qualité. Je me permettrai de vous dire tou­
tefois que si cette ville n 'avait pas fait les frais 
d 'une construction d'aqueduc les communautés reli­
gieuses eussent été fortement embarrassées d'en 
construire un à leurs frais. Les religieux et les 
religieuses sont des citoyens qui ont droit de jouir 
des (progès) modernes, et comme tels ils ont 
aussi l'obligation d'aider de leur quote-part à la 
subsistance des utilités publiques . Vous voudriez 
peut-être que les pauvres ouvriers au salaire mi ­
nime, accablés de famille payassent pour vous et 
les vôtres les taxes qui vous incombent. Décidé­
ment c 'est toujours le même esprit de charité 
chrétienne qui vous anime. D'ailleurs c 'est l 'éternel­
le histoire de jouir de tous les avantages sans 
en porter le fardeau. En somme, les taxes que 
payent les communautés religieuses se (sic) sont 
les braves gens qui les payent. parce qu ' ils sou­
tiennent ces communautés de leurs deniers. Por­
quoi tant de récriminations? En outre la ville de 
Rimouski n 'est pas responsable de taxes que 
payent ses multiples communautés religieuses. Ces 
obligations sont prévues par des lois en vigueur 
dans tout le pays. Prenez-vous en aux législateurs. 

Il y a un autre point de votre lettre que je 
ne voudrais pas laisser passer inaperçu. Vous ac­
cusez le gouvernement français d 'avoir enlevé les é­
coles aux catholiques d 'Alsace et de Lorraine. 
Vous semblez tellement aimer à voir le mal par-

1. Programme Officiel publié à l'occasion du dévoilement du monument 
aux soldats du district de Rimouski morts a la guerre. 

2. Les textes qui suivent so nt ti rés des Archives Br i l lant. Monument 
aux Braves. 

tout que vous l 'anticipez. D'abord le gouvernement 
français n 'a pris aucune attitude vi s-à-vis les écoles 
alsaciennes et lorraines. Ces provinces lui ont fait 
la demande de laisser subsister le statu quo re­
ligieux. Tout semble indiquer que le gouvernement 
va obtempérer à ce désir (voir le Devoir) . A ce su­
jet Jean Guiraud dans la Croix de Paris dit ;" u­
ne pareille formule concilie à merveille les 
droits de tous, etc ." 

Quant aux barbaries allemandes que vous met­
tez en doute, un homme tant soit peu au courant 
des derniers événements hostoriques ne saurait s'y 
méprendre. Lisez, je vous prie les livres de l'ab­
bé Baudrillart et de tant d'autres . 

Le plus triste de toute cette affaire est que 
vous vous servez de votre ministère, de votre au­
torité , de la chaire de vérité pour calomnier ces 
braves jeunes gens qui ne le méritent pourtant 
pas, pour détourner vos paroissiens d'une petite 
contribution à une oeuvre que tout le monde a 
àcoeur. 

D'ailleurs , M. le Curé , votre lettre à M. Tru­
deau ne vous fait guère honneur et n'ajoute rien 
à votre personnalité. 

Vous avez si conscience de faire une chose 
louche que vous dites vers la fin " Je n 'hésite 
pas à me charger de la tâche " . En effet, vous 
êtes incroyablement qualifé pour remuer tout ce 
linge sale . 

Je dois cependant vous remercier des excellen­
tes choses que vous dites de mon frère . Il est 
un de ceux qui ont cru à un devoir impérieux, et 
agir autrement qu ' il ne l'eût fait, eût été faire 
un compromis avec sa conscience. 

J 'ai dit franchement tout ce que je pensais 
comme vous d'ailleurs . J'espère que vous (êtes) 
assez galant homme pour ne pas vous en offus­
quer." 

Malgré l'abbé Michaud, la souscription s'avéra 
un succès et le monument aux Braves fut inaugu ­
ré le 24 septembre 1920. 

Nive Voisine 
Département d 'histoire 
Université Laval. 
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(Cette photo est tirée des Archives de l'UQAR) 

L'Université du Québec à Rimouski s'efforce d 'être présente à tous les besoins de la région 
qu'elle dessert et à toutes les manifestations culturelles qui s'y rapportent. C'est dans cette pers­
pective qu'elle accorde volontiers l'hospitalité à la Société d'histoire régionale et à sa Revue 
d'histoire du Bas Saint-Laurent. 
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